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COMMISSION SPORTIVE ET REGLEMENTS  
  

PV N°23 du 9 avril 2026  

  

  

Présents en distanciel : R. LEYDIER, F. FOURNAT, G. BLONDEAU, G. SEVENIER  

  

Déclaration de forfait :   

 

Journée du 22/03/2026 :  

  

Séniors D5 Poule A : 

Auzon-Azerat 2 / Paulhaguet 2 – Forfait de Paulhaguet – 2ème forfait = amende 55€ 

 

Séniors D5 Poule B : 

Le Bouchet / Cayres – Forfait de Cayres – 1er forfait = amende 55€ 

 

Séniors Féminines Poule D1 : 

FC Arzon / US2MR – Forfait de US2MR – 2ème forfait = amende 55€  

 

U18 Poule D1 : 

Monistrol / GEJ – Forfait de GEJ – 1er forfait = amende 55€ 

 

U18 Poule D3C : 

Entente St Pal Villettes / USSL 2 – Forfait de USSL – 3 ème forfait = forfait général = amende 110€ 

 

U15 Féminines Poule D2 : 

AV2A / Coubon – Forfait de Coubon – 1er forfait = amende 15€ 

 

 

Journée du 29/03/2026 :  

  

U18 D3 Poule C : 

AV2A 2 / Entente Vézezoux-Fontannes – Forfait de AV2A – 1er forfait = amende 55€ 

  

U15 D3 Poule C : 

Aurec / Fontannes-Vézezoux – Forfait de Fontannes-Vézezoux – 1er forfait = amende 30€  
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Journée du 05/04/2026 :  

  

Séniors D5 Poule A : 

Pradelles 2 / Auzon-Azerat 2 – Forfait de Auzon-Azerat – 1er forfait = amende 55€ 

  

Séniors D5 Poule B : 

Chadron St Martin 2 / Cayres – Forfait de Cayres – 2ème forfait = amende 55€  

  

Séniors Féminines à 8 Poule A : 

St Julien de Bas / St Pierre Eynac – Forfait de St Julien de Bas – 1er forfait = amende 15€  

St Vidal / Coubon – Forfait de Coubon – 2ème forfait = amende 15€ 

 

Séniors Féminines à 8 Poule C : 

Vézezoux / Beaux-Malataverne – Forfait de Beaux-Malataverne – 2ème forfait = amende 15€  

   

----------------------------------------------  

 

LAUSSONNE / FREYCENET : Séniors D2 poule B du 29/03/2026 

Mail du club de Freycenet remettant en cause l’impraticabilité du terrain de Laussonne. 

Le club de Laussonne ayant transmis un arrêté municipal interdisant l’utilisation du terrain 

et n’ayant pas l’obligation d’inverser la rencontre lors de match retour, la rencontre est 

reprogrammée au 12/04/2026 à 15h. 

  

----------------------------------------------  

 

HAUT LIGNON 2 / FREYCENET 2 : Séniors D4 poule D du 28/03/2026 

Mail du club de Freycenet remettant en cause l’impraticabilité du terrain de Haut-Lignon. 

Le club de Haut-Lignon ayant transmis un arrêté municipal interdisant l’utilisation du terrain 

et n’ayant pas l’obligation d’inverser la rencontre lors de match retour, la rencontre est 

reprogrammée au 12/04/2026 à 15h. 

 

----------------------------------------------  

 

COUCOURON / ST ANDRE DE CHALENCON : Séniors D3 Poule B du 06/04/2026 

 

Objet : Réclamation d'après match du club de Coucouron, formulée le lendemain de la rencontre, 

par mail du club, évoquant la participation du joueur de St André de Chalencon Mr Frédéric 

SOUBEYRE sous le coup d’une suspension 
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Considérant que la Commission Départementale Sportive et Règlements a pris connaissance de la 

demande de Coucouron par courriel le mardi 7 avril 2026, lendemain de la rencontre, la considère 

recevable sur le fond.  

 

Considérant qu’après vérification, le joueur concerné a été suspendu 2 matchs fermes à compter 

du 9 mars 2026 ; 

 

Considérant qu’il ressort de l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. que « la suspension 

d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein 

de laquelle il reprend la compétition » ; 

 

Considérant qu’après étude du calendrier de la première équipe de St André de Chalencon, celle-ci 

a joué le 22 mars 2026 et le 4 avril 2026 et Mr Frédéric SOUBEYRE n’a pas participé à ces 2 

rencontres. Il a donc bien purgé ses 2 matchs en équipe 1 et était donc qualifié pour participer à la 

rencontre citée en référence. 

 

Par ces motifs, la Commission Départementale Sportive et Règlements entérine le résultat acquis 

sur le terrain. 

 

Les frais de procédure d'un montant de 35 € sont à la charge du club de Coucouron. 

  

 

 

MODALITES DE RECOURS  

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission d’Appel selon les 

dispositions de l’article 3.1.1.d du Règlement disciplinaire dans un délai de 7 jours à compter de 

sa notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4.1 du Règlement disciplinaire 

annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F.  

  

 

Le Président : Richard LEYDIER 

  


